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SOMMAIRE DE LA FONCTION 

Sous l'autorité de la directrice générale, les principales attributions du technicien ou de la 

technicienne en sélection - location consistent à appliquer le Règlement sur les conditions de location 

des logements à loyer modique, et le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique 

conformément aux normes et critères de ces règlements et des règles de gestion et d’équité de l’Office 

municipal d’habitation du Val Saint-François.  

PRINCIPALES ATTRIBUTIONS 

Sélection  

• Appliquer le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique selon des règles de gestion et 
d'équité ; 

• Voir à la production des listes d'admissibilité des requérants en attente; 

• Valider le traitement et la priorisation des demandes de transfert selon les politiques et règlements en 
vigueur; 

• Soumettre à son supérieur ses recommandations pour les cas d’exception ; 

• S’assurer de la mise à jour des dossiers et des listes d’admissibilité. 

• Assister les requérants dans la préparation de leur demande et si requis, la compléter et leur indiquer 
les informations ou documents à fournir.  

• Répondre, par téléphone ou lors de rencontres individuelles, aux demandes d’information de la 
clientèle portant sur l’attribution des logements dont les normes et critères d’admissibilité, le 
processus de traitement, de pondération et de sélection des demandes, etc. 

• Apporter un soutien aux requérants selon la nature de leurs problèmes en les orientant vers des 
ressources externes ou internes appropriées. 

• Évaluer la recevabilité des demandes des requérants en examinant le formulaire et les documents 
annexés; fournir les informations permettant le suivi aux requérants et la saisie des dossiers : 
o Vérifier la conformité des données en fonction des normes et des critères en vigueur; 
o Vérifier si le requérant a déjà habité un logement à loyer modique et son historique de 

paiement; 
o Valider les informations transmises quant aux revenus, la composition du ménage, le statut de 

résidence, le dossier médical, etc.; au besoin, demander d’autres preuves à l’appui de la 
demande; 

o Après avoir obtenu l’autorisation de divulguer des renseignements personnels de la part du 
requérant, communiquer avec les médecins, les travailleurs sociaux et les autres intervenants 
afin de valider certaines informations fournies par les requérants ou faire des suivis de dossiers; 

o Visiter si requis les requérants afin de valider certaines informations;  
o Apporter, s’il y a lieu, les corrections aux demandes des requérants et effectuer la saisie des 

données permettant la détermination de l’admissibilité et la pondération. 
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Comité de sélection 

• Préparer les réunions du comité de sélection : 

o Identifier les dossiers présentant des changements pouvant modifier leur pondération ainsi 
que les demandes de transfert; 

o Présenter les refus de logements pour décider de la suspension ou non du dossier et si requis, 
de la durée de celle-ci; 

o Préparer les dossiers des nouvelles admissibilités pour chacune des catégories et sous-
catégories de logements; 

o Effectuer le suivi des décisions en assurant la mise à jour de chacune des listes d’admissibilité 
et l’offre des logements; 

o Effectuer mensuellement le résumé des demandes de relocalisation; 
o Commander, après la pondération des demandes, l’impression de la liste d’admissibilité pour 

la préparation du comité de sélection; 
o Transcrire les ordres du jour du comité de sélection; préparer et transmettre les avis de 

convocation et les documents à joindre; 
o Assister au comité de sélection et prendre en note les discussions et décisions;  
o Rédiger le procès-verbal et après son approbation, le transmettre à la direction générale pour 

que le Conseil d’administration entérine les décisions du Comité et la liste d’admissibilité y 
afférent; 

o Effectuer les modifications aux dossiers des requérants conformément aux décisions du comité 
de sélection; 

o Produire la nouvelle liste d’admissibilité; 
o Préparer la correspondance aux requérants et aux locataires communiquant les informations 

relatives aux décisions du comité. 

Renouvellement des demandes de logements 

• Voir au maintien à jour des informations des dossiers des différentes listes de façon à ne pas retarder 
l’offre des logements devenus vacants; 

• Effectuer le processus de renouvellement des demandes à date fixe; 
• Effectuer le suivi des demandes de renouvellement  et vérifier les informations obtenues afin de mettre 

à jour la pondération des dossiers et les soumettre au comité de sélection. 

Offres de logements 

• Identifier les logements vacants à offrir aux requérants en fonction des critères spécifiés dans leur 
demande et des règles d’attribution;  

• Préparer l’offre de logement et l’acheminer après l’avoir fait approuver par son supérieur immédiat; 
• Répondre aux requérants sur la proposition du logement, le coût estimé du loyer et voir à céduler la 

visite du logement; 
• Vérifier avant la visite si des réparations ou rénovations sont prévues avant ou après le 

déménagement afin d’en informer le requérant; 
• Visiter avec le requérant le logement offert, lui préciser les éléments inclus dans le loyer, les 

conditions à respecter et les différents services dans le bâtiment; prendre note des demandes du 
requérant ou des besoins de réparation constatés et les acheminer au service des Immeubles et à la 
technicienne sélection – location; 

• Remettre au requérant le formulaire d’acceptation du logement en précisant le délai maximal de 
signature requis et les étapes subséquentes selon sa décision; 

• Effectuer le suivi de l’offre :  
o dans le cas d’un refus, soumettre au comité de sélection pour décision de suspension ou non; 
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o dans le cas de l’acceptation: compléter l’avis de résiliation de bail et informer le requérant de 
la démarche, des formalités et des délais de résiliation de bail. 

Location 

▪ Appliquer le Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique selon les 
programmes sous sa responsabilité: 

▪ Approuver les avis de départs et les traiter ; 
▪ Déterminer les conditions des baux conformément aux décisions et aux règlements ;  
▪ Produire les baux ; 
▪ Rencontrer les locataires pour la signature des baux, la remise des clés et de la documentation 

pertinente et les informer des règles à respecter et du fonctionnement de l’OMH VSF ;  
▪ Identifier et référer, au besoin, les nouveaux locataires ayant besoin de soutien de ressources internes 

ou externes ; 
▪ Voir à fournir aux personnes concernées toutes les informations requises pour la préparation des 

logements et à en effectuer le suivi ; 
▪ Traiter les demandes de réductions de loyer ; 
▪ Produire les demandes de renseignements pour la détermination du loyer; 
▪ Effectuer le renouvellement des baux et vérifier les preuves de revenus des locataires et la composition 

des ménages;  

▪ Effectuer la saisie de données pour le renouvellement des baux, les produire et les signer; 
▪ Soumettre à son supérieur tout cas litigieux avec ses recommandations et toutes les informations 

appropriées ; 
▪ Produire mensuellement la facturation des loyers; 
▪ Effectuer le suivi des comptes à recevoir et prendre des ententes de paiement s’il y a lieu ; 
▪ Prendre des ententes avec les locataires en défaut de paiement ; 

▪ Faire les recommandations à la direction générale quant aux dossiers à déposer à la Régie du logement ; 
▪ Représenter l’OMH auprès de la Régie du logement pour les dossiers de recouvrement. 
▪ Répondre, par téléphone ou lors de rencontres, aux demandes d’information de la clientèle sur les 

conditions de location, les baux, les processus, etc. 

Programme de supplément au loyer 

• Assurer le lien entre l’OMH et le propriétaire du secteur privé et soumettre les dossiers atypiques ou 
litigieux à son supérieur immédiat. 

• Préparer l’entente Organisme – Propriétaire et la transmettre à la directrice générale pour approbation 
et signature. 

• Produire mensuellement le fichier des versements aux propriétaires. 

Autres tâches 

• Contribuer au maintien de la qualité de vie dans les immeubles sous la responsabilité de l'OMH en 
participant avec le travailleur de milieu à l’identification des problématiques des locataires et à la 
recherche de solutions.  

• Préparer et compléter les différents rapports statistiques concernant la clientèle. 

• Élaborer divers rapports requis par la direction de service sur toutes les activités sous sa responsabilité. 

• Collaborer et intervenir activement auprès de ressources externes telles que le CLSC,  la Curatelle 
publique, les tribunaux, les enquêteurs pour prévenir des situations problématiques ou pour 
solutionner des cas litigieux souvent complexes, mais qui ne mettent pas en cause la réputation ou le 
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fonctionnement de l'OMH. 

• Effectuer les activités de facturation et de perception des loyers et comptes à recevoir des locataires. 

• Opérer divers équipements de bureau et informatiques nécessaires à l’exécution de ses fonctions. 

• Contribuer à établir des relations harmonieuses au sein de l'équipe de travail. 

• Effectuer toutes autres tâches connexes requises par son supérieur. 

EXIGENCES REQUISES 

• Diplôme d'études collégiales (DEC) en techniques de travail social ou équivalent. 

• Expérience pertinente minimale d’un an. 

• Bonne connaissance du milieu communautaire régional. 

• Connaissance des logiciels de bureautique. 

• Habiletés à apprendre et à utiliser des systèmes informatisés de gestion et de traitement de données. 

• Bonne connaissance de la langue anglaise pour transiger avec la clientèle. 

• Très bonne connaissance du français écrit et parlé.  

• Capacité à communiquer efficacement avec les gens de tous les milieux et avec la clientèle agressive. 

• Initiative, autonomie et sens des responsabilités. 

• Bonnes capacités d’analyse et de jugement. 

• Sens de la précision et rigueur. 

• Sens de l'écoute. 

• Tact, courtoisie et discrétion. 

• Habiletés à appliquer des règlements, des politiques, des procédures et des normes. 

• Permis de conduire de classe 5 valide émis par la Société de l’assurance automobile du Québec. 

• Posséder une automobile pour se déplacer vers la clientèle. 

CONDITIONS 

• Poste permanent 

• Horaire de travail de 35 heures par semaine 

• Échelle salariale : 25.71$/h – 28,39$/h 

• Gamme d’avantages sociaux appréciable : 
o Programme d’assurances collectives offert après 3 mois de service 
o Fonds de pension offert après 6 mois de service  
o 13 congés fériés annuellement 
o Banque annuelle de 7 jours personnels 
o 20 jours de vacances après un an de service 

• Indexation selon l’augmentation accordée par la S.H.Q. 

• Lieu de travail : Valcourt (siège social) avec déplacements dans la région du Haut-St-François et du Val-
St-François, possibilité de télétravail.  

• Date d’entrée en fonction : immédiat 

MODALITÉS 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae par courriel avant le 15 décembre 
2023  à l’attention de Madame Nathalie Ramonda, directrice générale à omh@omhvsf.ca 

Seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées. 

mailto:omh@omhvsf.ca

